


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 JUILLET 2016 
 

SITE LE CORBUSIER - PARTICIPATION DE SAINT-ETIENNE METROPOLE A LA 
BIENNALE DE MUSIQUE VOCALE CONTEMPORAINE - FESTYVOCAL 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole a identifié le site Le Corbusier de Firminy comme un site majeur 
pour le développement touristique du territoire. Il constitue un atout important du 
développement de l’attractivité de la métropole. Cette reconnaissance a présidé à 
l’engagement constant de Saint-Etienne Métropole dans la problématique de gestion et de 
valorisation de l’ensemble du site.  
 
Dans le cadre du dixième anniversaire de l’église Saint-Pierre Firminy-Vert et du dépôt de la 
candidature du site au titre du patrimoine mondial de l’Humanité, la Communauté Urbaine a 
souhaité poursuivre son engagement pour l’année 2016, pour le développement 
d’animations envers les habitants et les visiteurs. A ce titre, l’association Festyvocal comme 
pour l’inauguration de l’église propose une programmation de musique vocale. 
 
Cette biennale de musique vocale contemporaine proposera 6 concerts à l’église du jeudi 10 
au samedi 12 novembre 2016. Le concert d’ouverture sera ensuite présenté sur les sites Le 
Corbusier à Ronchamp mais également à La Chaux de Fonds en Suisse. Enfin, dans le 
cadre de la Biennale Internationale Design une nouvelle date sera inscrite dans la 
programmation. En amont de la manifestation, un parcours architectural et sonore en lien 
avec les visites du site sera proposé aux visiteurs. 
 
Le budget de cet évènement porté par l’association Festyvocal s’élève à 50 000 €. Au regard 
des enjeux de valorisation au niveau local mais également à l’échelle internationale, il est 
proposé d’apporter un soutien à cette initiative à hauteur de 2 500 €. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention de 2 500 € à l’association Festyvocal, 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’ensemble des pièces permettant le versement de cette subvention, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Attractivité 
du territoire de l’exercice 2016. 

 
 
 
 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


